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Province de Québec
Municipalité de Saint-Ferréot-tes-Neiges

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ
DE SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES, TENUE DANS L'ANCIEN HOT¡I DE VILLE, 33, RUE DE

L,ÉGLISE, LE 23 I4AI 2023, À 19HOO, SOUS LA PRÉSIDENCE DE MADAME UÉNruIr
ROYER-COUTU RE, MAI RESSE.

Sont présents : Mesdames Camitle Nadeau et Métanle Royer-Couture et messleurs
Ctaude Lecterc, Marc Magny et Stéphane Racine.

lnvité : Monsleur François Drouln, directeur généra[.

Absents avec motivation : Monsieur Eric Ennis et monsieur Vincent Vittemure.

Secréta lre d'assem blée : Monsleu r M a rtin Leith, g reffier-trésorier.

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assemblée est
déctarée régulièrement constituée par [a présidente.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et unanlmement résotu ;

Que les conseitters municlpaux acceptent l'avis de convocation, tel que rédigé.

ï Le directeur généraf monsleur François Drouin, donne des exptlcations sur [a

demande de [a dérogation mineure visant à permettre au ]-50, rue des Rocs [a
construction d'une résidence unifamitiate isotée avec une façade de deux tronçons
décalés de 0,6 mètre de profondeur alors que l'article 9L du règtement de zonage no
!5-674 spécifie que [a façade prlnctpate doit être constituée d'au moins deux
tronçons de mur décalés ['un de l'autre d'au moins ]-,2 mètre de profondeur si [a

largeur de [a façade principate d'une habitation projetée excède de ptus de 40 o/o

celles des habitations locatisées sur des lots adjacents sur [a même rue et localisées à

au ptus de 30 mètres.

Nombre de personnes :4
Aucun commentaire n'a été rapporté par tes citoyens

Constdérant que [a demande de dérogation mineure visant à autoriser [a construction
d'un bâtiment princlpal avec une façade de deux tronçons décal.és de 0,6 mètre de
profondeur a été déposée;

Consldérant qu'en vertu de l'artlcte 91- du règtement muntcipal L5-674 sur [e zonage,
La façade principale doit être constituée d'au moins deux tronçons de mur décalés
(retrait) ['un de l'autre d'au moins ]-,2 mètre de profondeur, si [a largeur de [a façade
principate d'une habitation projetée excède de ptus de 40o/o cetle des habitations
locatisées sur des lots adjacents sur [a même rue et loca[sées à au plus 30 mètres;

Considérant que [e bâtiment principal projeté présente une façade de deux tronçons
décalés de 0,6 mètre de profondeur;

Considérant que [a demande ne rencontre pas les objectifs et crltères du règtement
sur les PllA;

Considérant que [e requérant ne sublt pas de préjudice sérieux.

Considérant que [e comité consultatif d'urbanlsme a soumis, [e ]-8 avril 2023, une
recommandation défavorabte à cette demande de dérogation mineure;
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En c<¡nséquence:

ltest proposé par monsieur Ctaude Leclerc et unanimement résotu ;

Que [e consell munlclpal refuse [a demande de dérogatlon mineure visant à permettre
au L50, rue des Rocs [a construction d'une résldence unlfamitiale lsolée avec une
façacle de deux tronçons décatés de 0,6 mètre de profondeur alors que l'articte 9]. du
règterment de zonage no L5-674 spécifie que [a façade princlpate doit être constituée
d'au moins deux tronçons de mur décalés ['un de l'autre d'au moins ].,2 mètre de
profondeur si [a [argeur de [a façade principate d'une habitatlon projetée excède de
ptus de 40 % cetles des habltatlons localisées sur des lots adjacents sur [a même rue et
localisées à au ptus de 30 mètres.

Le directeur généraf monsieur Françols Drouin, donne des exptications sur [a

demande de [a dérogatlon mineure visant à permettre au 77, rue du Bté
l'imptantation d'un escalier en cour latérate droite à une distance de 1,3 mètre de la
llgne latérale droite alors que l'article L36 du règtement de zonage no L5-674
spélcifie que [a distance minimale d'une ligne latérale de lot pour un escatier est de 2
mètres.

Nombre de personnes :4
Aur:un commentaire n'a été rapporté par les citoyens.

Considérant [a demande de dérogation mineure au77, rue du B[é visant à permettre
['implantation d'un escatier en cour latérale drolte à une dlstance de L.3 m de [a ligne
latérate droite a été déposée;

Considérant qu'en vertu de l'articte L36 du règlement municipal L5-674 sur [e zonage,
[a gritte des spécifications appli.cable à [a zone H3-L29 spécifie que [a distance
minirnale d'une ligne latérate de lot pour un escalier est de 2 m;

Considérant que l'escalier semble avoir été constrult depuis au moins 20L2 eT que de
refuser [a demande de dérogatlon mineure reviendrait à demander ta démotition de
l'esca[[er = préjudice majeur pour [e requérant;

Considérant que [e falt d'autoriser [a présente demande de dérogatlon mineure ne
créera pas de préjudice pour [e voisinage.

Consldérant que [e comité consultatlf d'urbanisme a soumis, [e ]-8 avrll 2023, une
recornmandatlon favorable à cette demande de dérogation mlneure;

En conséquence :

lI est proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résotu ;

Que Le conseil municipal accepte [a demande de dérogation mineure au 77, rue du Bté
visant à permettre l'imptantatlon d'un escatier en cour latérate droite à une dlstance de
1,3 nrètre de [a ligne latérale drolte ators que l'artlcle ].36 du règlement de zonage no

L5-6)t4 spécifie que [a distance mlnlmate d'une ligne latérale de [ot pour un escalier
est dr: 2 mètres.

Madame Camltle Nadeau mentionne qu'etle doit se retirer du consell car e[[e est
étroitement tié à [a résotution pour l'émission d'un permis.

Consildérant que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumis
au rèrglement sur [es ptans d'imptantatlon et d'intégration architecturate;

Considérant que ces demandes rencontrent [es objectifs et les critères du règtement
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sur tes PllA;

Considérant que les demandes respectent les dispositions du règtement de zonage
#L5-674;

Considérant que [e comlté consuttatif d'urbanisme a soumls, [e ]-6 mai 2023, des
recommandatlons favorables à ces demandes de permis;

En conséquence:

lI est proposé par monsieur Stéphane Raclne et unanimement résolu ;

Que les conseilters munlcipaux accordent un permis de construction pour les projets
suivants :

Recommandattons
ccu

23-55

23-56,23-57

23-59

23-60

23-6L

23-62

23-63

23-64

23-6s

23-66

23-67

23-68

23-69
23-70

Type de demande

Constructlon résidence unifa miliate
isotée

Construction résidence unifamitiate
iumetée

Rénovatlon résidence u nifa miliate
lsotée

Rénovation résidence unifamitiate
iso[ée

Rénovation résidence unifamiliate
iso[ée

Construction résidence unifamitiale
isotée

Rénovation résidence unlfamitiale
isotée

Rénovation résidence unifamilia [e
iso[ée

Agrandissement résidence
unifamitiate iumelée

Rénovatlon résidence muttifamitiale
iso[ée

Ag randissement résidence
unlfamiliate iume[ée

Construction résldence unifamltlate
isotée

lmptantation d'une enseigne
Construction résidence unifamitiale

isotée

Adresse

l-41-, rue des
Marquerites

203 et 205, rue de
Coubertin

183, rue du Faubourg

3554, avenue Royale

8, rue du Sommet

64, rue des Libettules

5203, avenue Royate

4495, avenue Roya[e

L0, rue du Parc

2020, avenue Roya[e

3727, avenue Royale

217, rue de
Vancouver

3069, avenue Rovate
201-, rue des
Marquerites

Une condition particutière est exigée pour [e permis suivant

4495, avenue Royate: que soient uti.[sés des matérlaux nobles, par exemple [e
déctin, [e bardeau de bois, [a brique, etc. ptutôt que [e vlnyle pour [e

revêtement extérleur du bâtiment principa[.

Madame Camltte Nadeau réintègre [a réunion du conseil.

l[ est proposé par monsieur Stéphane Racine et appuyé par monsieur Marc
Magny et unanimement résolu ;

a



No de résolúlon
ou annot¡tion

RÈcut¡¡rur
LES PERMIS
CERTIFICATS
SUR
L'ADMIN
L5-673

Période de
questions

Fin de [a
séance

R Que les membres du consell municipal adoptent [e règlement numéro 23-835
modifiant [e règtement relatif au permis et certificat et l'administration des
règtements d'urbanisme L5-673 concernant l'ajout de [a rue de la Vatlée à l'article
53. Ce projet de règtement fait partie intégrante des présentes comme s'it y était

ON retranscrit au [ong.

Une période de questlons est tenue à l'intentlon des citoyennes et des citoyens sur les
points de ['ordre du jour.

Levée de [a séance à L9 heures 07.

Mé[anie Royer-Couture, mairesse

Ma rter
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